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ZONE AGRICOLE MÉTIERS D’ARTISAN, 
DE CONSTRUCTION ET DE TRANSPORT

J’habite en zone agricole et je suis producteur agricole, quelles 
sont les dispositions réglementaires concernant les usages 

complémentaires reliés à l’exercice des métiers d’artisans, de 
construction et de transport? 

Certificat requis 
Oui, il faut un certificat pour changer la 
destination d’un immeuble.  Voir la fiche 
R-06-002 pour les conditions d’émission 
du certificat d’autorisation. 

Coût du certificat 
 20 $ pour un immeuble résidentiel. 
 100 $ pour toute autre classe d’immeuble. 

Usages complémentaires à l’habitation reliés à l’exercice 

des métiers d’artisans, de construction et de transport 
 

L’implantation d’usages reliés à l’exercice des métiers d’artisan, de construction et de transport est 
autorisée à titre d’usage complémentaire à toutes les habitations en zone agricole en autant que soient 
respectées les conditions suivantes : 

 

 les terrains visés par ces usages doivent : 
 

 avoir bénéficié de droits acquis ou, 
 bénéficier de droits acquis ou, 
 bénéficier d’une autorisation de la CPTAQ*pour un usage non agricole. 

 

 la personne concernée a demandé et reçu un certificat d’autorisation de la Ville; 
 

 le métier d’artisan, de construction ou de transport est exercé par l’occupant de l’habitation 
établie sur les lieux de l’entreprise.  Aucune personne habitant ailleurs que dans l’habitation visée 
par un usage complémentaire ne peut y travailler; 

 

 il faut qu’il y ait déjà un usage résidentiel sur les lieux pour permettre l’un de ces usages 
complémentaires; 

 

 un seul usage complémentaire est permis par habitation; 
 

 l’usage complémentaire est permis dans une seule construction accessoire d’une superficie 
maximale de : 

 

 70 m2 lorsqu’elle est située sur un terrain de 1 000 m2 et moins; 
 100 m2 lorsqu’elle est située sur un terrain de plus de 1 000m2; 
 200 m2 lorsqu’elle est située sur un terrain de plus de 3 000 m2 ou dans un seul bâtiment agricole 
désafecté. 

 

 l’usage relié à l’un de ces métiers ne doit pas occuper un espace plus important que l’usage 
résidentiel en terme de superficie d’implantation au sol; 

 

 les activités autorisées ne doivent entraîner aucun rejet significatif d’un contaminant dans 
l’environnement; 

 

 l’entreposage et le stationnement des véhicules et remorques reliés à l’exercice de l’un de ces 
métiers sont autorisés mais limités à un véhicule et une remorque; 

 

 l’entreposage extérieur n’est pas autorisé dans la marge avant du bâtiment principal; 
 

 l’affichage doit être discret et conforme aux dispositions relatives à la réglementation, voir la fiche 
R-06-036 « enseigne »; 

 

 les usages reliés à l’exercice de l’un de ces métiers ne doivent pas : 
 

 créer de pression supplémentaire sur les activités agricoles; 
 avoir pour effet de créer un secteur agricole déstructuré. 

Po
ur

 u
n 

lo
t d

e 
co

in
 o

u 
de

 fo
rm

e 
irr

ég
ul

iè
re

 o
u 

po
ur

 to
ut

e 
in

fo
rm

at
io

n 
su

pp
lé

m
en

ta
ire

, v
eu

ill
ez

 c
om

m
un

iq
ue

r a
ve

c 
le

 s
er

vi
ce

 d
e 

la
 R

el
an

ce
 e

t d
u 

D
év

el
op

pe
m

en
t é

co
no

m
iq

ue
 a

u 
(4

50
) 4

60
- 4

44
4.

 

A-06-055 CPTAQ = Commission de protection du territoire agricole du Québec
 


